
+ Journée des mamans, mardi 16 avril, Maison diocésaine, Rennes. Inscriptions au 06.83.52.47.13 
 

+ Retraite des lycéens organisée par la Pastorale des jeunes et intitulée « Qu’attends-Tu de moi, 
Seigneur ? », du 22 au 26 avril, à La Cotellerie (à côté de Laval). Inscriptions sur www.silo.asso.fr 

 

+ Pèlerinage régional pour les Vocations le 1er Mai 2024 à Querrien.  
Inscriptions sur le site : https://pelerinagepourlesvocations2024-rennes.venio.fr/fr 

 

+ Rassemblement TIM, pour les 6èmes, du samedi 25 (9h) au 26 mai (16h), Keriadenn, Saint Malo.  
Renseignements : 06.47.88.40.55 
 

+ Rassemblement CAP, pour les 5èmes, 4èmes, 3èmes du 1er (9h) au 2 juin (16h), Keriadenn, St Malo.  
Renseignements : 02.99.14.35.04 ou contact@silo.asso 
 

+ Concert du groupe de louange GLORIOUS, 6 décembre, Glas Arena, Cesson. Une soirée organisée 
avec l’association catholique des étudiants rennais qui animera la première partie.  
Infos et renseignements par mail : manager@glorious.fr   

 
 

 

 

 

Les célébrations du 10 au 17 mars 2024 
      

SAMEDI 9 MARS 
 

LANDUJAN (18h) :  ♦ André GÉRARD et son fils André   ♦ Yvonne LECLANCHE et sa famille 

♦ Défunts de la paroisse 

DIMANCHE 10 MARS 
 

BOISGERVILLY (Salle paroissiale - 9h30) : ♦ Anna et Maurice PETITPAS et leur fils Jean-Yves  

♦ René ROLLAND et toute sa famille   ♦ Monique et André RENAULT   ♦ Eugène GAUDIN 

♦ Défunts de la paroisse 
 

MONTAUBAN (11h) : ♦ Michelle et Pierre DAVID   ♦ Marie-Madeleine LEVACHER et parents défunts   

♦ Joseph CODET, Brice son petit-fils et parents défunts   ♦ Simone et Bernard OZENOU    

♦ Raymond TROCHU   ♦ Défunts de la paroisse 
 

MARDI 12, MERCREDI 13 et JEUDI 14 MARS 
 

18h, à l’oratoire du presbytère de Montauban   
 

SAMEDI 16 MARS 
 

MONTAUBAN (11h) : Baptêmes d’Elio GOUPIL et Clémence RÉGNIER 
 

SAINT M’HERVON (18h) : ♦ Joseph BERTHELOT, ses gendres, ses parents et beaux-parents 

♦ Défunts de la paroisse 

DIMANCHE 17 MARS 
 

IRODOUËR (9h30) : ♦ Michel COLIN   ♦ Odette HENRY   ♦ Thérèse LEVACHER 

♦ Père Jean-François PRESTEL   ♦ Anna et Francis GOUGEON et l’abbé Jean-Louis GOUGEON 

♦ Clémente et Pierre HARDY   ♦ Marie-Noëlle et Charles de LA MOTTE   ♦ Défunts de la paroisse 
 

MONTAUBAN (11h) : ♦ Georges BOUILLET   ♦ Famille LELIÈVRE-DEHY et parents défunts    

♦ Anne TUAL et sa famille   ♦ Simone AUDINEL   ♦ Marie et Jean MÉNARD et Louis, leur fils 

♦ Joseph BOUGAULT et sa famille   ♦ Défunts de la paroisse 
 

 

 

 
 

OBSÈQUES :   Thierry BRIAND, 50 ans, le 9 mars, à Montauban  

Paroisse Saint Eloi du Garun 
Boisgervilly - La Chapelle du Lou du Lac - Irodouër - Landujan - Médréac 

Montauban de Bretagne - Saint M'Hervon - Saint Uniac 
 

02.99.06.61.72 - paroissesteloi@yahoo.fr - rennes.catholique.fr/paroissesteloi 
 

10 mars 2024 – 4ème dimanche de Carême B 
 

 
 

 
 

En ce quatrième dimanche de Carême, nous célébrons le deuxième scrutin de 
Florence avec l’Évangile de l’Aveugle-né (Jean 9,1-41), guéri et illuminé par le 

Seigneur. « L’aveugle se lava les yeux à la piscine de Siloé, Siloé qui veut dire envoyé. 
Autrement dit, il fut baptisé dans le Christ. Si donc Jésus lui ouvrit les yeux en le 

baptisant en lui, d’une certaine manière on peut dire qu’il fit de lui un catéchumène 
quand il lui fit une onction sur les yeux. » (St Augustin) 
 

 

Prière quotidienne pour la neuvaine à Saint Joseph du 11 au 19 mars 
 

« Je vous salue, Joseph, Vous que la grâce divine a comblé. Le sauveur a reposé 
entre vos bras et grandi sous vos yeux. Vous êtes béni entre tous les hommes et 

Jésus, l’enfant divin de votre virginale épouse est béni. Saint Joseph, donné pour père 

au Fils de Dieu, priez pour nous dans nos soucis de famille, de santé et de travail, 
jusqu’à nos derniers jours, et daignez nous secourir à l’heure de notre mort. Amen » 
 

 
 

                                                                              LANCEMENT DU DENIER DE L’EGLISE 

                                               Nous remercions vivement les donateurs du Denier. C’est grâce à eux que nos  
                                               prêtres, les salariés de notre diocèse et nos paroisses peuvent vivre et agir  
                                               chaque jour. Sans ces donateurs, sans le Denier, notre diocèse n’aurait pas les 
                                               ressources financières suffisantes pour fonctionner. Nous lançons aujourd’hui                                                                                       
                                               notre campagne denier  sur la paroisse. Nous vous appelons à contribuer  
                                               généreusement aux ressources de l’église. Le dernier sert à financer le  
                                               traitement des prêtres, leurs cotisations sociales et le salaire des laïcs en mission 
                                               ecclésiale. Notre diocèse compte 232 prêtres ainsi que des laïcs en missions 
                                               ecclésiale. L’église ne reçoit aucune subvention ni de l’état ni du Vatican. Aussi  
                                               modeste soit-il c’est votre don qui fait vivre l’église. Vous le mettez au service de  
                                               ceux qui portent l’annonce de l’évangile et dispensent les sacrements qui  
                                               rendent Jésus présent dans le monde. Soyez-en remerciés.   
 

http://www.silo.asso.fr/
https://pelerinagepourlesvocations2024-rennes.venio.fr/fr
mailto:contact@silo.asso


 

Chers frères et sœurs, 
 

En ces dimanches de Carême, la liturgie nous fait parcourir, à travers les textes de 
l'Evangile de Jean, un véritable itinéraire baptismal :  dimanche dernier, Jésus a 

promis le don de "l'eau vive" à la Samaritaine, aujourd'hui, en guérissant l'aveugle 
de naissance, il se révèle comme "la lumière du monde" ; dimanche prochain, en 

ressuscitant son ami Lazare, il se présentera comme "la résurrection et la vie". 
L'eau, la lumière, la vie, sont des symboles du baptême, sacrement qui "immerge" 

les croyants dans le mystère de la mort et de la résurrection du Christ, les libérant 

de l'esclavage du péché et leur donnant la vie éternelle. 
 

Arrêtons-nous brièvement sur le récit de l'aveugle de naissance (Jn 9, 1-41). Selon 
la mentalité commune de l'époque, les disciples partent du principe que sa cécité est 

la conséquence d'un péché commis par lui ou par ses parents. Jésus écarte en 

revanche ce préjugé et affirme : "Ni lui, ni ses parents. Mais l'action de Dieu devait 
se manifester en lui" (Jn 9, 3). Quel réconfort nous offrent ces paroles ! Elles nous 

font entendre la voix vivante de Dieu, qui est Amour prévoyant et sage ! Face à 
l'homme limité et marqué par la souffrance, Jésus ne pense pas à d'éventuelles 

fautes, mais à la volonté de Dieu qui a créé l'homme pour la vie. Et pour cette 
raison, il déclare de manière solennelle : "Il nous faut réaliser l'action de celui qui 

m'a envoyé... Tant que je suis dans le monde, je suis la lumière du monde" (Jn 9, 4-

5). Et il passe immédiatement à l'action : avec un peu de terre et de salive il fait de 
la boue et l'étale sur les yeux de l'aveugle. Ce geste est une allusion à la création de 

l'homme, que la Bible raconte avec le symbole de la terre façonnée et animée par le 
souffle de Dieu (cf. Jn 2, 7). "Adam" en effet, signifie "sol", et le corps humain est 

effectivement composé d'éléments de la terre. En guérissant l'homme, Jésus réalise 

une nouvelle création. Mais cette guérison suscite une discussion animée parce que 
Jésus la réalise un samedi, transgressant, selon les pharisiens : le précepte festif. 

Ainsi, à la fin du récit, Jésus et l'aveugle se retrouvent tous deux "expulsés" par les 
pharisiens ; l'un parce qu'il a transgressé la loi et l'autre parce que, malgré sa 

guérison, il reste marqué comme pécheur depuis sa naissance. 
 

Jésus révèle à l'aveugle guéri qu'il est venu dans le monde pour accomplir un 

jugement, pour séparer les aveugles que l'on peut guérir de ceux qui ne se laissent 
pas guérir, car ils sont persuadés d'être sains. L'homme possède effectivement la 

forte tentation de se construire un système de sécurité idéologique : la religion elle-
même peut devenir un élément de ce système, tout comme l'athéisme ou le 

laïcisme, mais de cette manière on reste aveuglé par son égoïsme. Chers frères, 

laissons-nous guérir par Jésus, qui peut et veut nous donner la lumière de Dieu ! 
Confessons nos cécités, nos myopies, et surtout, ce que la Bible appelle le "grand 

péché" (cf. Ps 18, 14) : l'orgueil. Que la Très Sainte Vierge Marie nous vienne en 
aide, Elle qui, en engendrant le Christ dans la chair, a donné au monde la vraie 

lumière. 
 

BENOÎT XVI, Place Saint-Pierre, 2 mars 2008 
 

 

Préparation de la liturgie 
 

17 mars : Irodouër – équipe 1 

24 mars : Saint Uniac 

7 avril : Montauban – équipe 2 

14 avril : Boisgervilly – équipe 4 

21 avril : Irodouër – équipe 2 

 

 

Pain Bénit 
 
 

Boisgervilly (10 mars) : Mr Bernard PIEDVACHE  

Mr Jean ROBERT 
 

Saint Uniac (23 mars) : Mme Renée COQUELIN  

Agenda 
 

+ Neuvaine à saint Joseph du 11 au 19 mars  
 

+ Rencontre du groupe de prière de Boisgervilly, mardi 12 mars, 14h30, à la maison paroissiale  
 

+ Rencontre Fraternité paroissiale, mardi 12 mars, 14h30, salle paroissiale, Montauban  
 

+ Répétition de la chorale Saint Eloi, mardi 12 mars, 20h-21h30, salle paroissiale, Montauban 
 

+ Chemin de Croix le 15 mars, à 15h à Saint Uniac 
 

+ Rencontre des CCP, samedi 16 mars, à partir de 9h, au lycée l’Assomption, Rennes 
 

+ Séance de KT sur le Pardon, samedi 16 mars, 9h30-11h, salle paroissiale, Montauban 
 

+ KT des 4-6 ans, samedi 16 mars, 10h30-12h, Médréac 
 

+ Préparation du Jeudi Saint avec les enfants de la 1ère communion, samedi 16 mars, 12h, salle 
paroissiale, Montauban 

 

+ Nous avons la joie d’accueillir Don Axel de Perthuis, chapelain à ND de Montligeon, à la messe de 
11h, à Montauban, dimanche 17 mars. Puis conférence ouverte à tous sur le thème « La prière 
pour les défunts, et notre rapport à la mort », à 15h, à l’église. Vous y êtes vivement conviés. 

 

+ Réunion du MCR, lundi 18 mars, 14h30, salle paroissiale, Montauban 
 

+ La pastorale de la Santé organise une journée des proches aidants, mardi 19 mars, 9h-16h30, 
Maison diocésaine. Infos au 02 99 14 35 29 ou sante@diocese35.fr. (Participation : 14 euros) 

 

+ Fête de Saint Joseph, mardi 19 mars. Méditation du chapelet à 17h30, suivie de la messe 
solennelle à l’église de Montauban 

 

+ Célébration pénitentielle des jeunes en préparation de profession de foi, mercredi 20 mars, 
17h30-18h30, église de Montauban 

 

+ Célébration pénitentielle avec absolution individuelle, jeudi 21 mars, 18h30-20h30, église de 
Montauban 

 

+ Fête du Pardon avec les enfants, samedi 23 mars, 10h-12h, église de Montauban 
 

+ Célébration de la Semaine sainte avec les élèves saint Joseph d'Irodouër, mardi 26 mars, 10h30, 
à l’église d'Irodouër  

 

+ Bol de riz (jeudi saint), jeudi 28 mars à l’école saint Joseph d'Irodouër 
 

 

Monseigneur Pierre D’Ornellas, ordonnera diacre permanent Alexandre Michel 
Le samedi 6 avril 2024 à 15h30 en la Cathédrale Saint Pierre de Rennes. 

 

VEILLEE DE PRIERE à l’Eglise de Montfort le vendredi 5 avril 2024 à 20h. 
 

MESSE D’ACTION DE GRACE à l’Eglise de Montfort le dimanche 7 avril 2024 à 11h, suivie d’un repas 
fraternel (chacun apporte un plat et une boisson) au collège Saint Louis Marie, Montfort sur Meu.  

Vous êtes tous invités à vous joindre à nous pour vivre tous ces évènements. 
 

www.leetchi.com/fr/c/ordination-diaconale-alexandre-michel-7824175  
 

 
 

+ Journée diocésaine des servants d’autel, samedi 13 avril, 19h45-17h, sanctuaire de La Peinière 

http://www.vatican.va/liturgical_year/lent/index-lent2008_fr.htm
mailto:sante@diocese35.fr
http://www.leetchi.com/fr/c/ordination-diaconale-alexandre-michel-7824175


10 mars 2024 – 4èmeDimanche de Carême - Année B 
Landujan 18h - Boisgervilly 9h30 - Montauban 11h  

 

- ACCUEIL – 
 

1- L’heure est venue de l’exode nouveau ! 
 Voici le temps de renaître d’en-haut ! 
 Quarante jours avant la Pâque, 
 Vous commencez l’ultime étape. 
 

2- L’heure est venue de sortir du sommeil ! 
 Voici le temps de l’appel au désert ! 
 Allez où va le Fils de l’homme. 
 La joie de Dieu sur lui repose. 

Vivons en enfants de lumière sur les chemins où l’esprit nous conduit : 
que vive en nous le nom du Père ! 

 
Démarche Pénitentielle – Béni sois-tu et prends pitié de nous 

 
- PAROLE -  

 
 

  Lecture du deuxième livre des Chroniques   36, 14-16.19-23 
 

Psaume 136 : Que ma langue s’attache à mon palais, si je perds Ton souvenir ! 
 

1.   Au bord des fleuves de Babylone 

nous étions assis et nous pleurions, 

nous souvenant de Sion ; 

aux saules des alentours 

nous avions pendu nos harpes.    /R 
 

2.   C’est là que nos vainqueurs 

nous demandèrent des chansons, 

et nos bourreaux, des airs joyeux : 

« Chantez-nous, disaient-ils, 

quelque chant de Sion. »    /R 

3. Comment chanterions-nous  

un chant du Seigneur 

sur une terre étrangère ? 

Si je t’oublie, Jérusalem, 

que ma main droite m’oublie !   /R 

4. Je veux que ma langue  

s’attache à mon palais 

si je perds ton souvenir, 

si je n’élève Jérusalem 

au sommet de ma joie.   /R 

 
Lecture de la lettre de Saint Paul apôtre 

aux Éphésiens   
2, 4-10 

 

Acclamation de l’évangile :  
 

Gloire et louange à toi, Seigneur Jésus 
 

Evangile de Jésus Christ 

selon saint Jean    
9, 1-41 

 

2ème scrutin pour Florence à Montauban 

Symbole des Apôtres     
Je crois en Dieu, le Père Tout-Puissant, créateur du ciel et de la terre. 

Et  en Jésus Christ, son Fils unique, notre Seigneur qui a été conçu du Saint-Esprit,  

est né de la Vierge Marie, a souffert sous Ponce Pilate, a été crucifié, est mort et a été enseveli,  

est descendu aux enfers, le troisième jour est ressuscité des morts, est monté aux cieux,  

est assis à la droite de Dieu le Père tout-puissant, d´où il viendra juger les vivants et les morts. 

Je crois en l'Esprit-Saint, à la sainte Eglise catholique, à la communion des saints,  

à la rémission des péchés, à la résurrection de la chair, à la vie éternelle. Amen. 
 

Prière universelle – Pleins de confiance, nous Te prions Seigneur 

 

- EUCHARISTIE – 
 

Après la préface - Saint ! Saint ! Saint le Seigneur, Dieu de l’univers ! 
 

1- Le ciel et la terre sont remplis de ta gloire. Hosanna au plus haut des cieux. 
2- Béni soit celui qui vient au nom du Seigneur. Hosanna au plus haut des cieux. 
 

Anamnèse -   Proclamons le mystère de la foi… 
 

Gloire à toi qui étais mort ! Gloire à toi qui es vivant ! 
Notre Sauveur et notre Dieu. Viens, Seigneur Jésus ! 
 

Agneau de Dieu   
 

 

La paix, elle aura ton visage, 
La paix, elle aura tous les âges. 
La paix sera toi, sera moi, sera nous, 
Et la paix sera chacun de nous. 

1) et 2) Agneau de Dieu qui enlèves le péché du monde, 
Prends pitié de nous. 
 

3) Agneau de Dieu qui enlèves le péché du monde, 
Donne-nous la paix. 

 

Communion 
 

1 - Pain véritable, Corps et Sang de Jésus-Christ, 
Don sans réserve de l'Amour du Seigneur, 
Corps véritable de Jésus Sauveur. 

 

Pain de vie, Corps ressuscité, 
Source vive de l'éternité 

 

2 - La sainte Cène est ici commémorée. 
Le même pain, le même corps sont livrés ; 
La Sainte Cène nous est partagée. 

 

3 - Pâque nouvelle désirée d'un grand désir, 
Terre promise du salut par la croix, 
Pâque éternelle, éternelle joie. 

 

4 - La faim des hommes dans le Christ est apaisée. Le pain qu'il donne est l'univers consacré, 
La faim des hommes pleinement comblée. 

 

– ENVOI – 
 

 

Peuple de lumière, baptisé pour témoigner, 

Peuple d'évangile, appelé pour annoncer 

les merveilles de Dieu pour tous les vivants. 
 

1 -   Vous êtes l'Evangile pour vos frères,  
Si vous gardez ma Parole, 
Pour avancer dans la vérité,  
Bonne Nouvelle pour la terre ! 

2 -   Vous êtes l'Evangile pour vos frères, si vous suivez mon exemple, 
Pour demeurer dans la charité, Bonne Nouvelle pour la terre ! 



Tribune de Mgr Pierre d’Ornellas, archevêque de Rennes, 
dans l’Osservatore Romano du 5 mars 2024,  

au sujet de l’inscription de l’IVG dans la Constitution 
(traduction française) 

Pour la France, le véritable défi est de réduire le nombre d'avortements  

Un triste record 

par PIERRE D'ORNELLAS, archevêque de Rennes 

 
Que se passe-t-il en France ? Grand silence chez ceux qui, comme Simone Veil, 
pensent que l’avortement est toujours un «  drame », et qui ne sont pas sourds 
aux souffrances qu’il engendre. Silence abasourdi, sidéréface à la clameur  
proclamant haut et fort la nécessité impérieuse d’inscrire dans la Constitution  la 
liberté des femmes d’avoir recours à l’IVG. Profond désarroi des humbles qui 
aiment la vie et qui, sans avoir été consultés, pressentent qu’il y a quelque chose  
d’anormal dans cette inscription. Tristesse devant ce qui apparaît comme un 
aveuglement collectif, comme s’il était de mauvais aloi de prendre du temps 
pour réfléchir et peser les enjeux. Gêne face à ceux qui se targuent que nous 
soyons la première nation à inscrire cette liberté dans la Constitution. 
 

Mais qui est contre la liberté des femmes ? Puissions-nous tous être vraiment 
libres ! Concernant l’avortement, les enquêtes l’affirment  : la pauvreté matérielle 
et la solitude affective sont des facteurs favorisant le recours à l’IVG. Point de 
liberté alors, car une seule issue s’impose. Et qu’en est-il de la liberté quand les 
pressions – parfois de l’homme – pèsent sur une femme vulnérable angoissée 
devant le choix de garder son enfant ou de « l’évacuer ». 
 

Loin de se glorifier avec orgueil d’être la 1ère nation, la France devrait réfléchir 
avec humilité devant son échec : elle est le 1erpays d’Europe pour le nombre 
d’avortements : 234.300 en 2022. Ce chiffre est en croissance de 13,7% par 
rapport à 2001, alors qu’il a diminué de moitié en Italie pour arriver à 63.653 et 
de plus du tiers en Allemagne avec 94.596. Si pour 1000 naissances, il y a 119 
avortements en Allemagne et 159 en Italie, il demeure à 300 en France  ! 
 

Sénateurs et députés ont choisi d’adopter  « La loi détermine les conditions dans 
lesquelles s’exerce la liberté garantie à la femme d’avoir recours à une IVG.  » La 
loi édictera-t-elle des conditions qui, tout en garantissant la liberté des femmes, 
permettront de diminuer le nombre d’IVG en France ? Tel est le véritable enjeu, 
infiniment plus urgent que le vote du Congrès à Versailles.  
 

Les parlementaires auront-ils la volonté de s’y atteler ? Plusieurs mesures 
méritent d’être considérées pour empêcher les pressions faites sur la femme 
enceinte, donner une information objective et complète aux femmes désirant 

avorter, élaborer une vraie éducation des jeunes à la relation sexuelle et affective 
qui conduit à considérer la beauté de l’amour entre l’homme et la femme, 
présenter la vérité de l’IVG et les alternatives possibles, informer sur le 
merveilleux processus de la fécondation humaine et du développement du fœtus 
humain, interdire l’incitation à l’avortement, lutter enfin contre la pauvreté et la 
solitude affective qui poussent à l’avortement. 
 

Les Français attendent des parlementaires qu’ils s’engagent. Selon un sondage 
IFOP de 2020, 88%sont favorables à ce que « les pouvoirs publics lancent une 
véritable prévention de l’avortement et conduisent une étude pour analyser les 
causes, les conditions et les conséquences de l’avortement  ». 73% estiment que 
« la société devrait davantage aider les femmes à éviter le recours à l’IVG  », 
parce que 92% pensent qu’« un avortement laisse des traces psychologiques 
difficiles à vivre pour les femmes ». 
 

Le travail sérieux est donc devant nous. Pour le bien des femmes ! Cette 
inscription dans la Constitution voulue pour la cause des femmes ne se 
retournera-t-elle pas contre elles ? Puisque le recours à l’IVG est une liberté 
constitutionnelle, ne leur dira-t-on pas qu’il est normal d’avorter ? Entendront-
elles des conseils, des informations, qui leur permettent de choisir avec une vraie 
liberté ? Cette normalité de l’avortement est telle qu’on a  entendu sur une radio 
des sages-femmes l’appeler un « soin ». 
 

Quoiqu’il en soit, l’Église demeure attentive aux personnes. Elle accompagne 
sans les juger. Elle sait que la liberté véritable ne s’exerce qu’à partir d’une 
information claire, objective et complète. Pour accompagner, l’Église se fait 
servante de cette information qui n’est en rien une incitation mais une marque 
de respect pour la femme qui a le droit de savoir.  
 

Il est urgent que l’Église amplifie son action sociale auprès des femmes en 
détresse. Qu’avec courage, les catholiques soient créatifs pour accompagner avec 
délicatesse et espérance ! La foi en Dieu appelle le plus grand respect de la 
liberté d’autrui (de la femme comme celle de son conjoint), en l’aidant à se 
libérer de ses entraves, en consolant, en ouvrant les cœurs à la beauté de la vie, 
en éclairant le discernement et en suscitant le soutien fraternel. Cette action 
sociale contribuera à diminuer le nombre d’IVG  « qui demeure une atteinte à la 
vie en son commencement », comme l’ont souligné les évêques en France.  
 

L’Église promeut la liberté de conscience, essentielle à la dignité humaine. Quoi 
de plus normal de la préserver pour le personnel soignant  ! Il en est de même de 
la liberté d’expression. Cette inscription dans la Constitution ne peut pas la 
restreindre. Les parlementaires ont mission de préserver ces deux libertés 
fondamentales, à plus forte raison à propos de l’avortement, qui est un sujet 
grave méritant un débat serein, humble et responsable.  

Pierre d’Ornellas, archevêque de Rennes 

https://www.osservatoreromano.va/it/news/2024-03/quo-054/un-triste-primato.html

